
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le P’tit Laigneran 
Mars 2026 # 01 

 
Chères Laignerannes, Chers Laignerans, 
 
Je tiens tout d’abord à vous adresser mes remerciements les plus sincères pour votre participation à ce 
scrutin. Votre mobilisation témoigne de l’attachement que vous portez à notre commune et à la vie 
démocratique locale. 
 
Je vous remercie également pour la confiance renouvelée que vous venez d’accorder à notre équipe 
municipale. 
 
La nouvelle équipe municipale est déjà au travail. Nous avons tous un point commun : l’envie de faire 
avancer notre village, de le rendre encore plus agréable à vivre et de prendre soin de ce qui fait son 
charme et son identité. 
 
Nous serons particulièrement attentifs à la préservation de notre patrimoine, qu’il s’agisse de nos 
bâtiments, de nos espaces publics ou de notre forêt. 
 
Bien sûr, tout cela devra se faire avec une gestion financière rigoureuse. Nous savons que chaque euro 
compte et nous mettrons un point d’honneur à mener nos projets avec sérieux, transparence et 
responsabilité. L’objectif est clair : améliorer la vie de tous sans jamais compromettre l’équilibre de 
nos finances communales. 
 
Ce nouveau mandat, nous voulons le vivre avec vous, dans le dialogue, l’écoute et la proximité. Vos 
idées, vos remarques, vos attentes sont essentielles. N’hésitez jamais à venir nous rencontrer, à nous 
interpeller, à participer. 
 
Encore un grand merci pour votre confiance. Nous sommes fiers de vous représenter et impatients de 
poursuivre, avec vous, cette belle aventure collective. 

Amicalement 
  

Anne-Sophie GAUTHIER 
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LES ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 20 MARS 

 

Conseillers présents :  

Laurence BENHAMOU, Jean-Baptiste BROGI, Edouard CHATELAIN, Guillaume DELATOUR, Laetitia 

FLANDRIN, Emilie FRENOI, Anne-Sophie GAUTHIER, Patrice JACQUINOT, Virginie JUNIOT, Benoit 

LEBLOIS, Laura MAURELET, Jordy MICHAUX, William PERRAULT, Laurence RADET-ADELINE. 

 

Installation du Conseil Municipal :  

Jean-Baptiste BROGI, doyen des élus, prend la parole afin d’organiser les élections.  

Anne-Sophie GAUTHIER, candidate au poste de Maire, est élue à l’unanimité à 14 voix pour. Elle propose la 

création d’un poste d’adjoint qui sera accompagné de 4 conseillers délégués sur des domaines spécifiques.  

Edouard CHATELAIN, candidat au poste d’adjoint est élu à l’unanimité à 14 voix pour. 

Laura MAURELET accepte le poste de conseillère déléguée à la communication (tous supports de 

communication). 

Guillaume DELATOUR accepte le poste de conseiller délégué à la sécurité (plan de prévention des risques, 

sécurité, gestion des commémorations, pompiers). 

Jordy MICHAUX accepte le poste de conseiller délégué aux festivités (organisation des manifestations 

communales, lien avec les associations). 

Virginie JUNIOT accepte le poste de conseillère déléguée du CCAS (centre communal d’actions sociales et lien 

avec le club des laignerans). 
 

Indemnisations des élus : Le Maire percevra 44,3% de la base de référence de 4110,52€ pour notre 

commune soit 1820.96€, le premier adjoint 19% soit 780.99€ et chaque conseiller délégué 4% soit 164.42€. 

Soit un montant total mensuel de 3259.63€ sur les 3761.12€ alloués pour la taille de notre commune (de 500 à 

999 habitants). 

Règles de publication des actes : Le conseil valide la publication sur papier des actes et l’affichage sur  les 

deux panneaux se situant sur le mur de la mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 3 avril : Reprise de la collecte des déchets verts 

Week-end de Pâques : Distribution de chocolats pour nos aînés 

Samedi 4 avril : Chasse aux œufs pour les enfants jusqu’à 11 ans 

Samedi 11 avril : 19h 20h Venez assister et / ou participer à la répétition 

de la chorale Coup d’chœur à la salle pluriactivité 

Dimanche 26 avril : Vide grenier 

Vendredi 8 mai : Commémoration à 11h au cimetière 
 

 

Permanences du secrétariat de Mairie 
Lundi de 10h à 12h et de 17h à 19h - Jeudi de 16h à 19h 

Pour rencontrer Mme le Maire, il est impératif de prendre rendez-vous auprès du secrétariat au 03 25 75 66 18 
 

Suivez-nous sur l’application PanneauPocket, sur Facebook et Instagram 

  
     


